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ARTICLE 2

RAPPORT

Compléter la première phrase de l’alinéa 41 par les mots suivants :

« et de la biodiversité »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’agriculture peut avoir des impacts – positifs et négatifs – sur la biodiversité au sens large, sur les 
écosystèmes mais également sur la diversité génétique des plantes cultivées (cas de la monoculture 
par exemple), et également sur les espèces (impacts liés à l’utilisation de pesticides sur les espèces 
animales et végétales). 


